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CONTEXTE DE !'.AVIS 

Cot avis ost publié dans le but d'informer le public du début de l'évaluation 
environnementale du projet, dans le cadre de la procédure habituelle du 
Québec méridional. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Le Projet d'expansion de la Mine Casa Berardl [ci-après le Projet] vise 
à assurer la continuité des opérations de la mine, grâce à l'exploitation 
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Mine Crown Pilfar]. L& propriété minière Casa Berardi ex.ploite des 
gisements depuis 1988 et comp,end des infrastructures tant soutefraines 
qu'en surface. Les actfvités dans ta fosse Principale auront pour objectif 
de réçupérer le pilier de ,urfo,e de la mine $OUterraine et d'explotter 
certaines iones qui n'ont pas été exploitées jusqu'à maintenant. Afin 
d'assurer la pérennité de ses activités et le maintien des emplois reliés à 
l'exploitation de la mine, Heda Québec projette l'ouverture des futures 
fo$$es, afin de permettre l'alimentation de l'usine de traitement du 
minerai après la fin actuelle prévue des activités en 2027, portant ainsi la 
fin de vie de la mine à 2037. 

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Pour plus d'information, le public peut consuher I·AvIs DE PROJET 
déposé par Hocla Québec au ministre du Développement durable, de 
l'Environnement et de la l utte contre les changemenb d imatiques, 
lequel contient, notamment une description: 

✓ Du Projet et de sa localisation 
✓ Des principaux enjeux identifiés 
✓ Des impacts anticipés sur le milieu récepteur 

L:AVIS DE PROJET de même que la directive du ministre relat ive à 
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consuhation dans le registre public des projets assujettis à la procédure 
d'évaluation et d'examen des impacts sur l'envîronnement, à l'adresse 
Internet s:uivante : hrtpa/lwww ŒO enviœoo@ment 921,,vgç ça!Qcoiet 
ftip?no douier• 3211-16-025 

Toute personne, tout groupe ou toute municipalité peut faire part au 
mJntStre, par èent et au plus tard le 1Y JVILLt:. I 2024., de se$ observations 
sur les enjeux que l'étude d'impact du projet devrait aborder. Ces 
ob:;crviltion:; peuvent être trilnsmi:;cs i,u minist re p.:1r l'entremise du 

registre public à l'adresse Internet ci-haut mentionnée. 

Des ren5eignemenu 5upplémentaires peuvent être obtenu$ relativement 
au processus d'évaluation environnementale de ce projet au numéro 
418 521-3933 @t sur le site Internet du ministre du Développement 
durable, de l'Environnement et de la l utte contre los changements 
climatiques www.œ;e.environnement gouv.Qç ça 
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• Cet avis est publié par Hecla Québec, conformément à 

l 'article 31.3.1 de la Lo, sur la qualité de l 'environnement 
(chapitre 0 -2) . 

• Le numéro du dossier au Regist re est le . 321 1-16-025 '. 




